
Durée et exigences d'un cours 

La durée d'un cours de trois crédits doit être de 45 heures d'enseignement. En 
règle générale, on peut supposer que pour 3 heures d'enseignement, l'étudiant 
ou l’étudiante peut investir 6 heures de travail personnel, de sorte que pour un 
cours de 45 heures, l'étudiant ou l’étudiante peut en moyenne consacrer 90 
heures de travail personnel. 


